
















































































ANNEXE 2 : MESURES D’URGENCE EN CAS D’ÉPISODE DE POLLUTION DE

L’AIR AMBIANT

Article 1.1 - Déclenchement des procédures et seuils réglementaires

En  application  de  l’article  4  de  l’arrêté  préfectoral  du  27  juin  2018  portant  organisation  du

dispositif  d’urgence  en  cas  d’épisode  de  pollution  sur  le  département  des  Alpes-de-Haute-

Provence, l'exploitant est tenu de mettre en place les mesures listées dans les articles 2.3, 2.4 et 2.5

lorsque les niveaux de concentration en particules PM10 ou en ozone (O3) ou définis dans l'article

R.221-1 du Code de l'Environnement et repris ci-dessous sont atteints :

POLLUANTS

SEUILS
RÉGLEMENTAIRES

PARTICULES (PM10) OZONE (O3)

SEUIL D’INFORMATION ET DE
RECOMMANDATION

50 µg/m3

en moyenne journalière 

180 µg/m3

en moyenne horaire 

SEUILS D’ALERTE

pour la mise en œuvre progressive de

mesures d’urgence

80 µg/m3 

(en moyenne journalière)

ou 

sur persistance de l’épisode de
pollution *

1er seuil : 240 µg/m3 

(en moyenne horaire, dépassé pendant

trois heures consécutives) 

ou 

sur persistance de l’épisode de
pollution *

2ème seuil : 300 µg/m3

(en moyenne horaire, dépassé pendant

trois heures consécutives) 

3ème seuil : 360 µg/m3

(en moyenne horaire)

* 3 Persistance d’un épisode de pollution aux particules ou à l’ozone 5 : il y a 3 persistance 5 d’un épisode de

pollution pour un polluant donné, lorsque le dépassement du seuil d’information et de recommandation est

prévu  pour  le  jour  même  et  le  lendemain,  ou  en  absence  de  modélisation,  lorsqu’il  est  constaté  le

dépassement du seuil d’information et de recommandation sur station de fond durant deux jours consécutifs.

Les constats peuvent être observés sur des stations de fond différentes au sein d’une même superficie retenue

pour la caractérisation de l’épisode de pollution.

Article 1.2 – Déclenchement, durée d’application et modalités de levée des procédures

préfectorales (procédure préfectorale d’information et de recommandation – procédure

préfectorale d’alerte)

Dès lors qu’une procédure préfectorale d’information et de recommandation est déclenchée, les

mesures listées à l’article 2.3 du présent arrêté sont activées immédiatement après la réception du

communiqué d’activation de cette procédure.
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En cas de déclenchement d'une procédure préfectorale d'alerte, il existe deux niveaux de mesures

d’urgence : 

• les  mesures  du  niveau  N1  sont  activées  systématiquement  dès  le  premier  jour  de

déclenchement de la procédure d'alerte,

• les mesures du niveau N2 peuvent être mises en œuvre au cas par cas par le préfet de

département, en lien avec le préfet de zone en cas de coordination zonale.

Dès lors qu’une procédure préfectorale d’alerte est déclenchée, l'exploitant reçoit un communiqué

d'activation précisant le niveau N1 ou N2 des mesures d'urgence à mettre en œuvre.

Les mesures d'urgence de niveau N1 et N2 listées respectivement aux articles 2.4 et 2.5 du présent

arrêté sont activées immédiatement après la réception dudit communiqué.

Leur  mise  en  œuvre  est  réalisée  suivant  les  éventuels  délais  annoncés  dans  l'étude  d'impact

économique et sociale remise par l'exploitant et susvisée.

La  mise  en  œuvre  des  mesures  en  cas  de  dépassement  du  seuil  d’information  et  de

recommandation et des mesures d'urgence de niveau N1 et N2 prend fin à 24h00 le dernier jour de

l'épisode de pollution matérialisé par le  dernier  bulletin  journalier  de l'épisode qui  informe de

l'absence de dépassement du seuil pour le lendemain.

L'exploitant  transmet  à  l'inspection  des  installations  classées  les  coordonnées  de  la  ou  des

personnes (nom, fonction, adresse électronique, numéro de téléphone et de fax) à qui doivent être

adressés les communiqués d'activation ainsi que les mises à jour éventuelles de ces coordonnées.

Article 1.3 - Définition des mesures en cas de déclenchement de la procédure d’infor  -

mation et de recommandation

En cas de déclenchement de la procédure d’information et de recommandation définie à l’article

1.1  du  présent  arrêté,  pour  les  particules  3 PM10 5  ou  l’ozone  3 O3 5,  les  mesures  suivantes

s’appliquent selon les modalités définies à l’article 1.2 du présent arrêté :

� Sensibilisation des personnels sur l'existence d'un pic de pollution.

Article 1.4 - Définition des mesures d’urgence à mettre en œuvre de façon systématique

en cas de déclenchement de la procédure d’alerte - niveau 1

En cas de  déclenchement  de  la  procédure d’alerte  -  niveau  1 définie à l’article 1.1 du présent

arrêté, pour les particules 3 PM10 5 ou l’ozone 3 O3 5,  les mesures d’urgence définies aux articles

suivants s’appliquent selon les modalités définies à l’article 1.2 du présent arrêté.

Au  début  de  la  procédure  d'alerte,  l’exploitant  fait  état  à  l’inspection  des  installations

classées des mesures d'urgence de niveau N1 qu'il va mettre en œuvre, en renseignant et en

transmettant par message électronique la fiche jointe au présent arrêté en annexe.

Article 1.4.1 - Mesures d’urgence en cas de déclenchement de la procédure d’alerte de

niveau N1 pour les particules 9     PM  10   ;     :  

64



� Application des mesures relatives au déclenchement de la procédure d’information et de

recommandation pour les PM10,

� Application  des  mesures  d'urgence  prévues  en  cas  de  déclenchement  de  la  procédure

d’alerte de niveau 1 l'ozone (O3) permettant la réduction des émissions de COV.

Article 1.4.2 - Mesures d’urgence en cas de   déclenchement de la procédure d’alerte de  

Niveau 1       pour l’ozone (O  3)     :  

� Application  des  mesures  relatives  au  dépassement  du  seuil  d’information  et  de

recommandation pour l’ozone,

� Report des opérations de chargement de camions de solvants usés,

� Report des opérations de déchargement de camions de solvants neufs,

Ces mesures sont mises en œuvre dans le respect prioritaire des règles de sécurité. Notamment :

� les modes opératoires des synthèses comportent des 3 points d’arrêt 5, étapes auxquelles il

est possible d’arrêter les opérations en cours sans risque. Toute mesure nécessitant un arrêt

des synthèses n'est mis en œuvre que lorsqu’un point d’arrêt est atteint,

� les reports de chargement des camions de solvants usés s'effectuent dans des conditions

compatibles avec la poursuite des synthèses en cours jusqu’aux points d’arrêt définis.

Article 1.5 - Définition des mesures d’urgence à mettre en œuvre de façon systématique

en cas de déclenchement de la procédure d’alerte de niveau 2

Lorsque la durée ou l’intensité de l’épisode de pollution aux particules 3 PM10 5 ou à l’ozone 3 O3 5 le

nécessite, les mesures d’urgence complémentaires définies aux articles suivants s’appliquent selon

les modalités définies à l’article 2.2 du présent arrêté, dès déclenchement de la procédure d’alerte

de niveau 2.

L’exploitant fait état à l’inspection des installations classées des mesures d'urgence de niveau

N2 qu'il va mettre en œuvre, en renseignant et en transmettant par message électronique la

fiche jointe au présent arrêté en annexe.

Article 1.5.1 - Mesures d’urgence en cas de  déclenchement de la procédure d’alerte de ni-

veau 2 pour les particules 9 PM10 ; :

� Application  des  mesures  d'urgence  prévues  en  cas  de  déclenchement  de  la  procédure

d’alerte de niveau N1 pour les particules PM10,

� Application des mesures d'urgence en cas de déclenchement de la procédure d’alerte de

niveau N2 pour l'ozone (O3) permettant la réduction des émissions de COV.

Article 1.5.2 - Mesures d’urgence en cas de  déclenchement de la procédure d’alerte de

niveau 2 pour l’ozone (O3) :
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� Application  des  mesures  d'urgence  prévues  en  cas  de  déclenchement  de  la  procédure

d'alerte de niveau N1 pour l'ozone (O3),

� Report  des  opérations  de  maintenance  générant  des  émissions  de  COV  (dégazage

d’installation),

� Non démarrage ou redémarrage de synthèses chimiques dans les ateliers de production et

du pilote.

Ces mesures sont mises en œuvre dans le respect prioritaire des règles de sécurité. Notamment :

� les modes opératoires des synthèses comportent des 3 points d’arrêt 5, étapes auxquelles il

est possible d’arrêter les opérations en cours sans risque. Toute mesure nécessitant un arrêt

des synthèses n'est mis en œuvre que lorsqu’un point d’arrêt est atteint ; 

� les reports de chargement des camions de solvants usés s'effectuent dans des conditions

compatibles avec la poursuite des synthèses en cours jusqu’aux points d’arrêt définis.

Article 1.6 – Communication et estimation de la pollution évitée au cours d'un pic de 

pollution

Au maximum deux jours après la fin de la procédure d'alerte, la fiche jointe ci-après est mise à jour

par l'exploitant et transmise à l'inspection des installations classées.
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Fiche à remplir au début   et à la fin   de la procédure d'alerte lors des épisodes de pollution

Mesures d'urgence pour les installa�ons classées pour la protec�on de l'environnement

Exploitant :

Site :

Code postal – Commune :

Nom : Fonc�on : N° tél : Signature :

Des�nataires :

DREAL SPR Marseille spr.dreal-paca@developpement-durable.gouv.fr, 

DREAL UD04 Manosque ut-04-05.dreal-paca@developpement-durable.gouv.fr

Pic de pollu�on à : □ PM10                  □ NO2                  □ O3             

Référence  de  l'APC  pris  en

applica�on de l'arrêté ministériel du

7 avril 2016 :

[APC n° xxxx du xx/xx/xx]

Polluants concernés par les mesures d'urgence dans le cadre de l'APC pris

en applica�on de l'arrêté ministériel du 7 avril 2016 :

En cas d'alerte PM10 :

□ Poussières           

□ NOx                 

□ COV                        

En cas d'alerte NO2 :

□ NOx                 

En cas d'alerte O3 : 

□ NOx                 

□ COV                        

Date d'envoi de la fiche au début de la procédure d'alerte :

Date d'envoi de la fiche après la fin de la procédure d'alerte : [à compléter par : la date de la fin de la procédure d'alerte + 2 jours au maximum]

Pour le polluant concerné, liste

des mesures d'urgence figurant

dans l'arrêté préfectoral

complémentaire pris en

applica�on de l'arrêté

ministériel du 7 avril 2016

Mesure mise en

œuvre au cours

de l'épisode :

"oui" / "non"

Si "non", jus�fier

la non-mise en

œuvre de la

mesure

Si "oui", préciser

la date de mise

en œuvre de la

mesure 

Si "oui", durée

de mise en

œuvre (en

heures)

Si elle existe,

es�ma�on des

pollu�ons

évitées figurant

dans l'étude

d'impact

économique et

Quan�tés es�mées

des pollu�ons évitées

sur la durée de

l'épisode de pollu�on

(en kg)



social (en

kg/heure)

Mesures d'urgence de niveau N1

Mesures en cas de dépassement du seuil d'alerte PM10

1

2

3

…

Mesures en cas de dépassement du seuil d'alerte O3

1

2

3

…

Mesures d'urgence de niveau N2

Mesures en cas de dépassement du seuil d'alerte PM10

1

2

3

…

Mesures en cas de dépassement du seuil d'alerte O3

1

2

3

…



ANNEXE 3 : FICHE DE DÉCLARATION D’ACCIDENT/INCIDENT
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ANNEXE  4 :   RÉHABILITATION  /  SURVEILLANCE  /  SUIVI  DU  SITE  DE

VALERNES

Les plans du site de Valernes sont intégrés à l’annexe cartographique du présent arrêté.

Article 1     : Programme de réhabilitation  

Au droit de la zone Nord la société SANOFI WINTHROP INDUSTRIE (SWI) est tenue de maintenir le

programme de surveillance et d’entretien détaillé dans la présente annexe.

Les opérations de réhabilitation (évacuation terres les plus polluées, traitement de sols et des gaz

du sol, traitement de la nappe..) ayant été réalisées sur la base d'un terrain à usage industriel, tout

changement de vocation de ce terrain nécessiterait de nouvelles études.

L’exploitant doit s’assurer que le site de cette ancienne décharge ne génère pas de dangers ou

inconvénients pour la santé, la sécurité et la salubrité publiques, en réduisant  et minimisant les

teneurs en polluants dans les sols et les eaux souterraines et en s’assurant de la maîtrise des voies

de transfert.

L’arrêt du traitement des résurgences et de la surveillance ne pourra être envisagé qu’après accord

du Préfet sur la base d’un dossier justifiant l’absence d’impact du site sur son environnement et

détaillant l’état des sols eaux souterraines, ainsi que les risques associés (Etude quantitative des

risques sanitaires, analyse de risques résiduels) (sur l’ensemble des paramètres analytiques analysés

depuis la cessation, incluant les paramètres ayant été sortis de la surveillance en 2010, et en 2023

(notamment  substances  inorganiques  dont  barium,  métaux  lourds  et  cyanure),  considérant  les

usages futurs retenus. Une éventuelle demande d’arrêt de la surveillance devra être accompagnée

d’une proposition de servitude d’utilité publique.

La Zone SUD ayant fait l’objet d’une réhabilitation menée à son terme n’est plus concernée par les

dispositions de la présente annexe. Les piézomètres Pz3, PzU1 et PzU2 devront être comblés selon

les normes en vigueur avant le 31/12/2024.

Article 2     :  Captage des résurgences  

L’exploitant réalisera à fréquence trimestrielle une inspection visuelle de l’état des captages des

résurgences et un entretien de ces derniers selon le besoin (nettoyage des regards de collecte,

vérification visuelle du bon captage des résurgences, entretien des bassins si nécessaire...) de sorte

à pérenniser les performances de captage des résurgences. Ce contrôle est documenté dans le

rapport annuel transmis à l’Inspection des Installations Classées.

Article 3 :   Traitement des résurgences  

L’ensemble des résurgences identifiées seront dirigées vers une installation mobile de traitement,

puis réinjectées dans la nappe en amont hydraulique des zones en cours de traitement.

L’exploitant doit veiller au bon fonctionnement de l’unité de traitement automatique, y compris de

sa fonctionnalité de supervision à distance.

Cette réinjection sera conduite de telle sorte qu'elle ne crée pas de circulation 3 hors site 5 d’eaux

polluées. Ce point fera l’objet de contrôles réguliers.
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Toute eau réinjectée qui serait rejetée au milieu naturel car non collectée au droit du site (p.ex,

résurgence non captée)  doit  impérativement  respecter les  VLE de l'arrêté du 02/02/98.  En cas

d'apparition de nouvelle résurgence ou de pics de pollution, l'exploitant réalise une nouvelle étude

hydrogéologique afin d'en détecter l'origine (si l'origine n'est pas déjà connue) et propose un plan

d'action pour y remédier.

L’exploitant est en mesure de justifier de l’efficacité de son système de traitement en procédant

sur l’ensemble des paramètres prévus dans la surveillance, à des analyses en amont de station et en

aval de station.

De  plus  l’exploitant  est  en  mesure  de  justifier  de  l’efficacité  de  ses  charbons  actifs,  et  de  la

nécessité  de  les  remplacer  (par  exemple  par  des  mesures  intermédiaires  entre  les  différentes

couches de traitement).

Article  4 : Bilan environnemental

Un bilan de synthèse de l’état environnemental  du site et des travaux de réhabilitation menés

faisant notamment état de la connaissance des contextes géologique et hydrogéologique et des

voies  de transfert  sera  établi  par  SWI sous  2  ans  à  partir  de la  date d’émission  de  cet  arrêté

préfectoral afin de confirmer la maîtrise des voies de transfert.

Ce bilan inclura une synthèse des deux années du suivi des eaux selon les nouvelles modalités et

aura  également  pour  objectif  de  conclure  quant  à  d'éventuels  ajustements  à  apporter  à  la

fréquence ou au contenu de la surveillance.

Article  5 :    Programme de surveillance relatif à la qualité des eaux.  

Ce suivi sera réalisé pendant toute la durée du traitement du site.

Article 5.1 :  Suivi analytique de la qualité des eaux après de traitement

La société SWI réalisera trimestriellement une analyse de la qualité des eaux après leur traitement,

avant leur réinjection dans la nappe.

Ces analyses seront réalisées, sur les points suivants :

• 3 Aval CA1-2 5,

• ou/et 3 Aval CA3 5 si celui-ci a été en fonctionnement au cours du trimestre passé.

Les analyses, réalisées par un laboratoire agréé par le ministère chargé  des installations classées

pour la protection de l’environnement, porteront sur les paramètres suivants : 

� BTEX ;

� HCT C10-C40 ;

� COHV incluant le chlorure de vinyle ;

� indice phénol

Article 5.2 :  Suivi de la qualité des eaux souterraines

La société SWI réalisera trimestriellement un suivi de la qualité des eaux souterraines

Les prélèvements seront effectués
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• Au sein des eaux souterraines :

◦ Au droit des piézomètres Pz1, Pz2, Pz4, F2, F4, F5 et F6, dont-la localisation figure sur le

plan annexé au présent arrêté

◦ au  droit  des  résurgences  3 Source  Haute 5,  3 Source  Basse 5,  3 R2 5  et  3 R3/R4/R5 5

dont-la localisation figure sur le plan annexé au présent arrêté ;

Les analyses réalisées porteront sur les mêmes paramètres que ceux des analyses prévues à l'article

5.1 ci-dessus.

Article 5.3 :  Suivi de la qualité des eaux superficielles

La société SWI réalisera semestriellement un suivi de la qualité des eaux superficielles  du Syriez sur

les deux points suivants : 

• 3 Syriez Amont 5 

• 3 Syriez Aval 5

Les analyses réalisées porteront sur les mêmes paramètres que ceux des analyses prévues à l'article

5.1 ci-dessus. Uniquement pour la campagne de surveillance 2024 sur le Syriez, celle-ci intégrera en

plus des paramètres prévus, les substances suivantes : Barium, Cyanure (libres et totaux), Cadmium,

Mercure, Selenium.

Article 5.4 :  Récapitulatif de la surveillance

Fréquence de surveillance Ouvrages/Point de prélèvement Paramètres analytiques

Trimestrielle

Eaux traitées :

Unité de traitement aval

• BTEX

• HCT C10-C40

• COHV

• Indice Phénol

Eaux souterraines :  

Pz1, Pz2, Pz4, F2, F4, F5 et F6

Résurgences :

3 Source  Haute 5,  3 Source

Basse 5, 3 R2 5 et 3 R3/R4/R5 5

Semestrielle
Eaux superficielles : 

Syriez Amont et Syriez Aval

Article 6 : Report des résultats à l’administration
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SWI remettra  à l’administration a fréquence annuelle un rapport de suivi de la qualité des eaux

montrant notamment les évolutions des analyses sur chacun des points, et dressant le bilan de

l’unité de traitement.

Article 7 :   Clôture générale d'enceinte du site  

La clôture devra être maintenue sur l'ensemble de la périphérie de la zone Nord du site, y compris

des clôtures autour des résurgences, et bassins de collecte, permettant d’exclure certains scénarios

de l’EQRS de 2020.
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ANNEXE  5 :  ACTIONS  EN  CAS  DE  SURVENUE  D’UNE  POLLUTION

INCIDENTELLE / ACCIDENTELLE

En cas de pollution incidentelle ou accidentelle détectée (fuite de réseau enterré, déversement de

produit sur les sols, etc.) l’exploitant met en œuvre les dispositions du présent article. 

Article 1     : M  ise en sécurité  

L’exploitant procède  immédiatement  à  la  mise  en  œuvre  de moyens  permettant  de limiter  au

maximum la pollution et sa diffusion dans le milieu naturel.

Article 2     :  C  aractérisation de la pollution        

L’exploitant analyse le produit à l’origine de la pollution et établit en cas de mélange la liste des

composés. 

Il  délimite l’extension de la pollution dans les sols et élimine les sources concentrées telles que

définies par la méthodologie de gestion des sites et sols pollués citée dans la note ministérielle du

19 avril  2017. Cette délimitation est actualisée au fur et à mesure des résultats obtenus dans le

cadre du diagnostic et du suivi de la pollution.

Si  la  zone de pollution est  recouverte  par  un  revêtement  étanche,  l’exploitant  procède à  son

nettoyage.  Il  garde  à  disposition  de  l'Inspection  de  l’environnement  chargée  des  installations

classées les éléments de justification de cette opération de nettoyage.

Article 3 :   Diagnostic de la pollution        

L’exploitant réalise un diagnostic des sols, des eaux de surface et des eaux souterraines au droit de

la zone impactée par la pollution. 

Ce  diagnostic  comportera  des  prélèvements,  mesures  et  analyses  réalisés  selon  des  méthodes

normalisées,  lorsqu’elles  existent,  et  qui seront précisées. Les paramètres à prendre en compte

dans ce diagnostic devront être justifiés considérant la caractérisation de la pollution.

Article 4     : S  urveillance de la pollution     

Si  la  délimitation  de  la  pollution  fait  apparaître  un  risque  d’atteinte  des  eaux  souterraines

l’exploitant met en place un suivi  de ces eaux.  À cette fin,  si  nécessaire par rapport à la zone

polluée,  l’exploitant  implante  de  nouveaux  puits  à  partir  des  conclusions  d'une  étude

hydrogéologique tenue à la disposition de l’Inspection de l’environnement chargée des installations

classées.

Afin de suivre l’évolution de la pollution dans les piézomètres concernés, le niveau piézométrique

est relevé et des prélèvements pour analyse sont effectués dans la nappe une fois par semaine le

premier mois, une fois par mois les cinq mois suivants puis tous les six mois.

En cas de constat de pollution des eaux souterraines, étendue en aval des forages prélevés, d’autres

puits sont suivis et si besoin forés afin de déterminer l’extension de ladite pollution.

Article 5     :   Mesures des impacts sanitaires  

L’exploitant réalise pour les pollutions détectées :
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- sous 15 jours, l’identification des voies d’exposition à la pollution (milieux de transfert et leurs

caractéristiques)  et  des  enjeux  à  protéger  au  regard  des  activités  exercées  et  de  la  situation

environnementale du site qui pourra être présentée sous forme d’un schéma conceptuel tel que

prévu par la méthodologie de gestion des sites et sols pollués citée dans la note ministérielle du 19

avril 2017 ;

- sous deux mois, une étude (du type interprétation de l’état des milieux telle que prévue par la

méthodologie de gestion des sites et sols pollués citée dans la note ministérielle du 19 avril 2017 et

par la circulaire du 9 août 2013 relative à la démarche de prévention et de gestion des risques

sanitaires  des  installations  classées  soumises  à  autorisation)  comprenant  notamment  une

évaluation des risques sanitaires permettant de statuer sur la conservation des usages des milieux

impactés ou sur la nécessité d’établir des restrictions.

Article 6     :   Mesures de gestion     

Sur la base des conclusions des études réalisées conformément et en cas notamment de mise en

évidence  de  risques  sanitaires  potentiels  ou  de  sources  concentrées  telles  que  définies  par  la

méthodologie de gestion des sites et sols pollués citée dans la note ministérielle du 19 avril 2017,

l’exploitant propose un plan d’action (du type plan de gestion tel que prévu par la méthodologie

de gestion des sites et sols pollués précitée), associé à un échéancier de réalisation.

Ces  propositions  et  les  échéanciers  associés  sont  transmis  au  Préfet  et  à  l’inspection  de

l’environnement chargée des installations classées dans un délai de 6 mois à compter de la remise

des études (schéma conceptuel et  Interprétation d’état des milieux).

Si la situation sanitaire ou environnementale le nécessite ou sur demande de l’inspection de

l’environnement,  l’exploitant  met  en  œuvre  des  actions  immédiates  afin  de  supprimer  la

source de pollution et de supprimer les vecteurs de transfert vers l’extérieur en limitant no-

tamment  l’extension  de  la  pollution  dans  les  eaux souterraines  (barrières  hydrauliques  par

exemple).

Article 7     :   Prévention  

Les ateliers de synthèse disposent de structures de rétention permettant de recueillir une pollution

accidentelle.

Le traitement des épandages fait l’objet d’une procédure interne décrivant la conduite à tenir afin

de contenir les produits concernés. 

En entrée de station d’épuration, une surveillance continue via un COT-mètre permet de détourner

et stocker automatiquement les effluents présentant une charge polluante élevée.

Les eaux traitées par la station d’épuration font l’objet d’une surveillance continue via un COT-

mètre  permettant  de  détecter  une  dégradation  de  la  qualité  des  effluents.  Dans  ce  cas  un

automatisme permet  de réduire  le  débit  de  rejet  en  vue d’augmenter  le  temps de  séjour  des

effluents ou de détourner les eaux vers les bassins de stockage des eaux polluées.

De même, les eaux issues du réseau pluvial sont surveillées en continu par un COT-mètre et un pH-

mètre.  En cas  de dérive  de ces  paramètres,  les  eaux sont automatiquement  envoyées  vers  les

bassins de stockage d’eaux polluées afin d’éviter toute pollution du milieu naturel. 
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Le bassin de détournement a une capacité de 1 800 m3. Il est alimenté par des pompes de relevage

(automatiques et possiblement manuelles) doublées et testées à fréquence mensuelle.

En  prévision  d’un  éventuel  évènement  non  maîtrisé  aboutissant  à  une  pollution  hors  site,

l’exploitant détermine sous sa responsabilité si des moyens d’analyse, moyens de destruction, et

moyens  curatifs  particuliers  sont  nécessaires  considérant  les  produits  présents  sur  site.  S’il  en

identifie il devra s’assurer de pouvoir les mettre en œuvre à tout moment.
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ANNEXE 6 :  MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES (MMR)

Article 1     : Liste des MMR  

L'exploitant  rédige  la  liste  des  MMR  techniques  et/ou  organisationnelles,  prescrites  par  arrêté

préfectoral et/ou figurant dans les études de dangers visées dans le présent arrêté. Cette liste est

intégrée  dans  le  Système  de  Gestion  de  la  Sécurité  (SGS).  Elle  est  tenue  à  la  disposition  de

l'inspection  des  installations  classées  et  fait  l’objet  d’un  suivi  rigoureux,  notamment  suite  aux

réexamens quinquennaux des études de dangers.

Article 2     :  Fiches MMR  

Une fiche est établie pour chaque mesure de maîtrise des risques, précise de façon synthétique :

• le type de MMR,

• le descriptif de la MMR,

• le niveau de confiance de la MMR,

• les éléments relatifs à l’efficacité, à la cinétique de mise en œuvre, à la testabilité et à la

maintenabilité de la MMR.

Ces fiches sont tenues à jour et à la disposition de l’inspection des installations classées.

Article 3     :  Conception des     MMR  

Pour les phénomènes dangereux susceptibles d'avoir des effets hors de l’établissement, les MMR

ont une cinétique de mise en œuvre en adéquation avec celle des évènements à maîtriser, sont

efficaces, testées et maintenues de façon à garantir la pérennité de leur action.

L'exploitant garantit la performance et le niveau de confiance des MMR décrites dans son étude de

dangers et exigées par le présent arrêté.

Pour  chacune d'entre elles,  il  tient à  la  disposition de l'inspection des installations classées un

dossier de suivi dans lequel il apporte les éléments démonstratifs attestant ce niveau de confiance.

Ces éléments comportent d'une part les caractéristiques des constructeurs,  et  d'autre part  les

résultats de la surveillance. L'adéquation entre les tests effectués et le niveau de confiance de la

mesure  de  maîtrise  du  risque  ainsi  que  son  maintien  dans  le  temps  doit,  entre  autre,  être

clairement  établie.  Ces  dispositions  sont  applicables  pour  toutes  les  MMR  techniques  et/ou

organisationnelles prises en compte pour le calcul de la probabilité d’occurrence des accidents

redoutés, y compris les MMR nécessitant une intervention humaine.

Les MMR sont d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à

l'origine de l'installation, et maintenues dans le temps. Leur domaine de fonctionnement fiable,

ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant.

Les dispositifs  sont conçus de manière  à  résister  aux contraintes spécifiques liées aux produits

manipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, etc.).

Toute défaillance des MMRi (système instrumentés de sécurité ou MMR instrumentées), de leurs

systèmes de transmission et de traitement de l'information est automatiquement détectée. Les
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systèmes  de  mise  en  sécurité  des  installations  sont  à  sécurité  positive  lorsque  la  fonction  de

sécurité le spécifie. 

En cas de défaillance d’alimentation en utilité (électricité, gaz, air comprimé…), tous les actionneurs

concernés se mettent en position de repli (définis dans l’HAZOP et l’EDD) par manque d’air ou par

manque de tension.

Ces  dispositifs  et  en  particulier,  les  chaînes  instrumentées  sont  conçues  pour  permettre  leur

maintenance et de s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité.

Article 4     :  Surveillance des MMR  

Les paramètres relatifs aux performances des MMR sont définis et suivis, leurs dérives détectées et

corrigées, dans le cadre des procédures du SGS de l'exploitant.

Les MMR sont contrôlées périodiquement et  maintenues en état  de fonctionnement selon des

procédures écrites par l’exploitant et référencées au SGS.

Les opérations de maintenance et de tests sont enregistrées et archivées.

L'exploitant met à disposition de l'inspection des installations classées l'ensemble des documents

permettant  de  justifier  du  respect  des  critères  détaillés  dans  le  paragraphe  précédent,

notamment :

• les programmes d’essais périodiques de ces MMR,

• les résultats de ces programmes,

•  les actions de maintenance préventives ou correctives réalisées sur ces MMR.

Gestion des anomalies et défaillance des MMR

Les anomalies et les défaillances des MMR sont enregistrées et gérées par l’exploitant dans le cadre

d’un processus d’amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l’alinéa suivant.

Ces anomalies et défaillances doivent :

• être signalées et enregistrées,

• être hiérarchisées et analysées,

• et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades

techniques ou organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée.

L’exploitant  tient  à  la  disposition  de  l’inspection  des  installations  classées  les  enregistrements

correspondants. 

Chaque année, l’exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la

période écoulée au travers de laquelle il met en évidence :

• les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues,

• la description des retours d’expérience tirés d’événements rares ou pédagogiques dont

la connaissance ou le rappel est utile pour l’exercice d’activités comparables.

Article 5     : Indisponibilité des MMR  
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En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une MMR, l'exploitant définit et met en place

les  mesures  compensatoires  dont  il  justifie  l'efficacité  et  la  disponibilité.  Le  cas  échéant,

l'installation défaillante peut être arrêtée et mise en sécurité.

De  même,  l’exploitant  définit  les  règles  d’emploi  et  de  gestion  des  shunts  des  MMR

(circonstances  et  situations  justifiant  le  recours  à  un  shunt ;  mesures  prises  pour  interdire

l’exploitation  avec  un  shunt  en  place  ;  mesures  compensatoires  mises  en  place,  etc.).  Ces

mesures et règles particulières font l’objet de procédures écrites intégrées au SGS.
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ANNEXE 7 :  BILAN DES ACTES ABROGÉS

Prescriptions de l’arrêté du Abrogés par l’arrêté du

Arrêtés d’exploitation antérieurs au 21/08/1975 N°75-110 du 21/08/1975

N°86-696 du- 14/03/1986 N°87-405 du 25/02/1987

N°87.2710 du 16/09/1987 N°90-956 du 05/06/1990

N°75-110 du 21/08/1975

N°99-3180 du 21/12/1999

N°87-405 du 25/02/1987

N°90-956 du 5/06/1990

N°94-789 du 02/05/1994

N° 96-850 du 24/04/1996

N° 97-152 du 27/01/1997

N° 98-530 du 24/03/1998

N° 99-3180 du 21/12/1999 (modifié)

N°2008-81 du 15/01/2008

N° 2000-449 du 07/03/2000

N° 2001-2413 du 02/10/2001

N° 2002-3060 du 01/10/2002

N° 2004-266 du 15/01/2004

N° 98-531 du 24/03/1998 N°2002-3060 du 01/10/2002

N° 789 du 02/05/1994 N°2004-66 du 28/04/2004

N°2002-3279  du 24/10/2002 N°2003-2391 du 09/10/2003

N° 2004-1134 du 25/05/2004 N° 2020-024-002 du 24/01/2020

N° 89.668 du 06/04/1989

N° 2022-333-010 du 29/11/2022

N° 94.1453 du 01/08/1994

N° 96.823 du 19/04/1996

N°2002-764 du 11/02/2002

N°2003-2391 du 09/10/2003

N°2004-2571 du 14/10/2004

N°2008-81 du 15/01/2008

N°2008-1469 du 20/06/2008

N°2005-324 du 17/02/2005

N°2020-024-002 du 24/01/2020

N° 2022-333-010 du 29/11/2022 Abrogées par le présent arrêté

Seuls les arrêtés réglementant l’exploitation du site sont repris ici.  Cet article ne traite pas des

APMD, APMU, arrêtés demandant des études ou des travaux (avec échéance échue), arrêté don-

nant acte d’études…
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ANNEXE 8 :  PLANS DU SITE

PLAN CADASTRAL DU SITE DE SISTERON



PLAN CADASTRAL VALERNES (PARCELLES 0E 0612, 0614 ET 0616)
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PLAN DE MASSE DU SITE DE SISTERON



PLANS DU SITE DE VALERNES







POINTS DE REJETS EAU
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PLAN DES PIEZOMÈTRES SISTERON


